
FITS Mali 2008 
 

Modalités pratiques 

 
Frais d’inscription (Tarif international et pays hôte) 
 
Le montant des frais d’inscription est de 180 € par personne. Ce montant comprend : 
� L’accueil et le transport local pendant le forum (aéroport – hôtel – aéroport et hôtel – 

centre de conférences – hôtel) 
� L’accès au centre de conférences durant les 3 jours du forum 
� Les déjeuners et pauses café durant les 3 jours du forum 
� La documentation 

 
Tarif groupe : Pour les groupes de plus de 5 personnes, les frais s’élèvent à 100 € par 
personne. 
Pour les habitants du Mali, le tarif est de 50 € (30 000 Fcfa). Ce montant comprend les 
mêmes prestations que celles citées ci-dessus. 
 
Note : Pour les inscriptions internationales, les frais d’inscription sont à régler à l’UNAT (voir 
modalités de règlement). 
Pour les habitants du pays hôte, le mode de règlement sera précisé dans le courant du mois 
d’août. 
 
Transport international 
 
Chaque participant devra prendre en charge son voyage au Mali. Bamako est desservi par : 
� Air France 
� Le Point Afrique 
� Compagnie Aérienne du Mali (CAM) 
� Air burkina 
� Afrikiah 
� Royal Air Maroc 

 
En moyenne, il faut compter environ 750 € TTC pour un aller-retour depuis Paris, à condition 
de s’y prendre suffisamment tôt. 
Le comité d’organisation a mis en place un partenariat avec la Compagnie Aérienne du Mali. 
Merci de consulter la fiche « transport » afin de bénéficier de tarifs avantageux sur les vols 
Paris/Bamako. 
  
L’hébergement 
 
L’hébergement à Bamako peut se faire à trois niveaux de prix : 
 
� Catégorie A (de 25 à 55 €/nuit) 
� Catégorie B (de 55 à 80 €/nuit) 
� Catégorie C (de 100 à 120 €/nuit) 
 

Vous retrouverez les fiches descriptives des hôtels sur le site. 
 
Note :Les frais d’hébergement seront à régler sur place, à l’hôtel, par chaque participant, en 
fin de séjour. Certains hôtels n’acceptent pas les cartes bancaires. Prévoyez de l’argent 

http://www.point-afrique.com/


liquide. Possibilité de retraits en guichets automatiques à Bamako. Si vous préférez 
rechercher vous-mêmes un hébergement en dehors de notre liste, le comité d’organisation 
ne pourra pas vous assurer le transport local. 
 
Formalités 
 
En dehors des ressortissants des Etats membres de la CEDEAO*, tous les participants 
devront se munir d’un visa. Renseignez-vous sur le site www.action-visas.com. 
Ateliers de terrain 
 
Si vous participez à l’un des quatre ateliers de terrain de Siby, Kayes, Terriyabougou ou 
Bandiagara, les frais de participation s’établissent comme suit : 
 
� Atelier de Siby : 90 €/pers (59 000 Fcfa) sur une base chambre double 

110 €/pers (72 000 Fcfa) en chambre simple 
� Atelier de Teriyabougou : 190 €/pers (124 000 Fcfa) sur une base chambre double 

230 €/ pers (150 000 Fcfa) sur une base chambre simple 
� Atelier de Kayes : 230€/pers (150 000 Fcfa) sur une base chambre double 
 270 €/pers (177 000 Fcfa) sur une base chambre simple 
� Atelier de Bandiagara : 270 €/pers (177 000 Fcfa) sur une base chambre double 

   350 €/pers (230 000 Fcfa)  sur une base chambre simple 
 
Si vous voyagez seul mais souhaitez profiter du tarif sur base chambre double, vous 

pourrez partager votre chambre avec un autre participant. 
 
Note : Chaque atelier est limité à 25 participants. 
 
Ces prix comprennent : 
� Le transport Bamako-Atelier-Bamako 
� L’hébergement et la restauration 
� L’accompagnateur 
� Les traducteurs 
� La documentation 

 
Note : Sur place, prévoyez de l’argent liquide. Vous ne trouverez des distributeurs 
automatiques qu’à Bamako. Les frais d’atelier, comme les frais d’inscription, sont à régler à 
l’UNAT (voir modalités de règlement). 
 
Santé 
 
Au Mali, seul le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire. Les vaccins contre le tétanos, 
l’hépatite A & B et la typhoïde sont conseillés. Pour un traitement anti-paludisme, contactez 
votre médecin traitant. 
 
Modalités de règlement 
 
En dehors de l’hébergement à Bamako, l’ensemble des services décrits ci-dessus sont à 
régler directement à l’UNAT par chèque, virement bancaire, ou mandat administratif avant le 
30 septembre. Les chèques, à l’ordre de l’UNAT, sont à envoyer à l’adresse suivante : 
 

                                                 
* Etats membres de la CEDEAO : Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, 
Libéria, Mali, Niger, Nigéria, Sénégal, Sierra Leone, Togo. 

http://www.action-visas.com/


 
 
UNAT 
Comité de pilotage FITS 2008 
8, rue César Franck 
75015 Paris (France) 
 
Pour les virements bancaires et les mandats administratifs, merci de nous prévenir par mail 
(l.pino@unat.asso.fr) avant d’effectuer le virement sur le compte suivant : 
 
 
 

 
 
 

 
RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE 

 
Titulaire du compte :  UNAT 
Domiciliation : CREDITCOOP PARIS ALESIA 
 

42559             00005             21021316902            52 
  Code Banque    Code guichet         Numéro de compte     Clé Rib
 
 

Numéro de compte bancaire International (IBAN) 
 

FR76    4255    9000    0521     0213    1690    252 
 

CODE BIC : CCOPFRPPPXXX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conditions d’annulation 
 
Avant le 15 août, toute annulation se fera sans pénalité. Passée cette date, une pénalité de 
50 € sur l’ensemble des frais d’inscription sera exigée. En cas d’annulation, merci de 
contacter Linda PINO : l.pino@unat.asso.fr. 
 

mailto:l.pino@unat.asso.fr
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